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Mesdames, Messieurs,  

 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels du Fonds de dotation Jean Cadiot - Pour Solidarité Paysans 
relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du Fonds de dotation à la fin 
de cet exercice. 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 2-1 
sur le Changement de méthode comptable de l’annexe des comptes annuels concernant la 
première application des règlements ANC n° 2022-06 et n° 2023-03 modifiant le règlement ANC 
n°2018-06. 

 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté 
sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble 
des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérification du rapport financier et des autres documents adressés aux membres du 
Conseil d’Administration 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données et dans les autres documents adressés aux membres sur la 
situation financière et les comptes annuels.  

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement du Fonds 
de dotation relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du 
Fonds de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le Fonds de dotation ou de 
cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de détecter systématiquement toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fonds de 
dotation. 

 

 

Paris, le 27 mars 2026 

 

Le Commissaire aux comptes, 

AudiSol 

Delphine LUBRANI      
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Annexe 1 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne; 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels; 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des évènements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité du Fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur des éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou évènements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de 
certifier. 

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et évènements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 



FONDS DE DOTATION JEAN CADIOT page 1
BILAN ACTIF

Période du  01/01/2025  au  31/12/2025  Présenté en Euros Edité le 03/04/2026

Exercice clos le   Exercice précédent
ACTIF 31/12/2025     31/12/2024    

 (12 mois)     (12 mois)       

Brut       Amort. & Prov Net         % Net         % 

Frais d'établissement                                                        (I)

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles
   . Frais de développement
   . Donations temporaires d'usufruit
   . Concessions, brevets, licences, marques, procédés,
     logiciels, droits et valeurs similaires
   . Immobilisations incorpor. en cours, avances et acomptes
Immobilisations corporelles
   . Terrains
   . Constructions
   . Installations techniques, matériel & outillage industriels
   . Immobilisations corpor. en cours, avances et acomptes
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Immobilisations financières
   . Participations
   . Créances rattachées à des participations
   . Autres titres immobilisés 15 15 0,00 15 0,01

   . Prêts 50 000 50 000 2,52

   . Autres immobilisations financières

TOTAL (II) 50 015 50 015 2,52 15 0,01

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours
Créances
   . Créances clients, usagers et comptes rattachés
   . Créances reçues par legs ou donations
   . Autres créances 1 053 935 1 053 935 53,17

Charges constatées d'avance 95 456 95 456 4,82

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers à terme et jetons détenus
Disponibilités 782 893 782 893 39,49 221 482 99,99

TOTAL (III) 1 932 285 1 932 285 97,48 221 482 99,99

Frais d'émission des emprunts                                          (IV)  
Primes de remboursement des emprunts                          (V)  
Ecarts de conversion et différences d'évaluation Actif      (VI)  

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V + VI) 1 982 300 1 982 300 100,00 221 497 100,00

SAS DOUCET BETH ET ASSOCIES
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BILAN PASSIF

Période du  01/01/2025  au  31/12/2025  Présenté en Euros Edité le 03/04/2026

Exercice clos le   Exercice précédent
PASSIF 31/12/2025     31/12/2024    

 (12 mois)        (12 mois)       

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise
   . Fonds propres statutaires
   . Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise
   . Fonds statutaires
   . Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves
   . Réserves statutaires ou contractuelles 194 080 9,79 66 186 29,88

   . Réserves pour projet de l'entité
   . Autres
Report à nouveau -2 037 -0,09

Excédent ou déficit de l'exercice 125 857 56,82

Situation nette (sous total) 192 043 9,69 192 043 86,70

Fonds propres consomptibles 657 209 33,15 15 000 6,77

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

TOTAL (I) 849 252 42,84 207 043 93,47

FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

TOTAL (II)
PROVISIONS
Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL (III)
DETTES
Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Instruments financiers à terme
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 4 560 0,23 14 455 6,53

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 128 488 6,48

Produits constatés d'avance 1 000 000 50,45

TOTAL (IV) 1 133 048 57,16 14 455 6,53

Ecarts de conversion et différences d'évaluation Passif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 1 982 300 100,00 221 497 100,00

ENGAGEMENTS REÇUS
Legs nets à réaliser :
- acceptés par les organes statutairement compétents
- autorisés par l'organisme de tutelle
Dons en nature restant à vendre

ENGAGEMENTS DONNÉS

SAS DOUCET BETH ET ASSOCIES



FONDS DE DOTATION JEAN CADIOT page 3
COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2025  au  31/12/2025  Présenté en Euros Edité le 03/04/2026

Exercice clos le   Exercice précédent Variation   
COMPTE DE RÉSULTAT  31/12/2025     31/12/2024    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 mois)      

Total      % Total      % Variation   %   

PRODUITS D'EXPLOITATION:
Cotisations
Ventes de biens et services
    - Ventes de biens
         - dont ventes de dons en nature
    - Ventes de prestations de services
         - dont parrainages
Produits de tiers financeurs
    - Concours publics et subventions d'exploitation
    - Versements des fondateurs ou consommations/dotation consomptible 411 045 98,60              411 045 N/S

    - Ressources liées à la générosité du public
         - Dons manuels 4 759 2,24               -4 759 -100,00

         - Mécénats 204 846 96,56             -204 846 -100,00

         - Legs, donations et assurances-vie
    - Contributions financières
Reprises sur amortiss., dépréciat.et provisions
Produits des cessions d'immobilisations incorpor. et corporelles
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

Total des produits d'exploitation (I) 411 045 98,60 209 605 98,80             201 440 96,10

CHARGES D'EXPLOITATION:
Achats de marchandises
Variations stocks
Autres achats et charges externes 242 548 58,18 13 922 6,56              228 626 N/S

Aides financières 173 620 41,65 72 370 34,11              101 250 139,91

Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Cotisations sociales
Dotations aux amortissements et aux dépréciations
Dotations aux provisions
Valeurs comptables des immobilisations incorpor. et corporelles
Reports en fonds dédiés
Autres charges 715 0,17                  715 N/S

Total des charges d'exploitation (II) 416 883 100,00 86 292 40,68             330 591

RESULTAT D'EXPLOITATION  (I - II) -5 838 -1,39 123 313 58,13            -129 151 -104,72

PRODUITS FINANCIERS:
De participation
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 5 838 1,40 2 544 1,20                3 294 129,48

Reprises sur dépréciations et provisions
Différences positives de change
Produits des immobilisations financières cédées
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et
d'instruments de trésorerie

Total des produits financiers (III) 5 838 1,40 2 544 1,20               3 294 129,48

CHARGES FINANCIERES:
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

SAS DOUCET BETH ET ASSOCIES
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COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2025  au  31/12/2025  Présenté en Euros Edité le 03/04/2026

Exercice clos le   Exercice précédent Variation   
COMPTE DE RÉSULTAT  ( suite ) 31/12/2025     31/12/2024    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 mois)      

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilères de placement et
d'instruments de trésorerie

Total des charges financières (IV)

RESULTAT FINANCIER (III - IV) 5 838 1,40 2 544 1,20               3 294 129,48

RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) 125 857 59,32            -125 857 -100,00

PRODUITS EXCEPTIONNELS:

Total des produits exceptionnels (V)

CHARGES EXCEPTIONNELLES:

Total des charges exceptionnelles (VI)

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I + III + V) 416 883 100,00 212 149 100,00              204 734 96,50

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 416 883 100,00 86 292 40,68              330 591 383,11

EXCEDENT OU DEFICIT 125 857 59,32            -125 857 -100,00

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat 7 010 10 061

TOTAL 7 010 10 061

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole 7 010 10 061

TOTAL 7 010 10 061

SAS DOUCET BETH ET ASSOCIES
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I. PRESENTATION ET FAITS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 
 

A. PRESENTATION DU FONDS DE DOTATION 

 

Le fonds de dotation a pour but de soutenir les actions d’intérêt général de solidarité à l’égard des 

agriculteurs et leur famille, fragilisés ou touchés par des risques sociaux dans la perspective de lever ces 

risques et d’apporter aux personnes concernées les moyens de sortir de leur situation de détresse. 

Pour la réalisation de son objet, le Fonds de dotation pourra collecter toutes ressources autorisées et en 

assurer la gestion. Le Fonds de dotation pourra utiliser ses biens et droits de toute nature en vue de la 

réalisation d’une œuvre ou mission d’intérêt général ou les redistribuer notamment pour assister son 

fondateur et ses membres, à but non lucratif, dans l’accomplissement d’œuvres d’intérêt général. 

Pour la réalisation de son objet, le Fonds de dotation pourra mettre en œuvre les moyens qu’il jugera 

appropriés et notamment : 

▪ Développer, financer ou accompagner des projets se rapportant à son objet 

▪ Soutenir par quelque manière que ce soit des projets se rapportant à son objet 

▪ Conclure tout partenariat 

▪ Mettre en place ou contribuer à des actions de communication, de sensibilisation ou de plaidoyer 

liées à l’objet du fonds de dotation 

▪ Elaborer ou soutenir toute publication sur tout support y compris numérique 

▪ Organiser ou participer à tout colloque, conférence, congrès, manifestations, formations ou tout 

autre événementiel en lien avec l’objet du fonds de dotation 

 

Le fonds de dotation n’est pas soumis aux impôts commerciaux. 

 

Il clôture un exercice d’une durée de 12 mois courant du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025. 

 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 1 982 300 euros. 

Le résultat net comptable s’élève à 0 euros. 

  

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels.  

 

B. FAITS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 

 

L’année 2025 se caractérise par la réalisation d’un plan stratégique 2026-2030 pour le réseau Solidarité 

Paysans. Il va permettre d’encadrer l’utilisation des fonds levés dans le cadre de l’opération Zevent en 2024 

sur les 5 années du plan.  

Les opérations de levée de fonds progressent avec un total annuel de produits collectés de 253 254€ (hors 

Zevent) auxquels s’ajoutent 5838€ de produits financiers. Cela provient de la reconduction de soutiens 

(particuliers, C’est Qui Le Patron ?!, Fondation Sisley d’Ornano, FDD1, Savencia) et le développement de 

nouveaux partenariats (LDC, AMPLGEST, Solikend, Biocoop). A noter également un don exceptionnel de 

l’association nationale pour soutenir le réseau. 

Le soutien aux associations dans le cadre de la politique d’engagement a doublé, avec une enveloppe de 

173 620€ répartie entre 16 associations pour leurs actions d’intérêt général. Le fonds d’urgence a été doté 

de 8080€ sur l’exercice.  

Des prêts de trésorerie ont également été accordés à des associations locales pour un total de 57000€. Ils 

font chacun l’objet d’une convention, avec un remboursement dans les 12 mois, sans intérêts. 
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II. PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les comptes annuels sont élaborés conformément aux dispositions du Code de Commerce ainsi que selon 

les principes des règlements suivants émis par l’Autorité des Normes Comptables (ANC) : 

➢ règlement ANC n° 2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but 

non lucratif, modifié par le règlement ANC n° 2020-08. 

➢ règlement ANC n° 2022-06 relatif à la modernisation des états financiers ; 

➢ règlement ANC n° 2023-03 modifiant divers règlements de l’ANC ; 

➢ règlement ANC n° 2024-07 relatif à la distinction « dettes / autres fonds propres » modifiant divers 

règlements de l’ANC. 

 

Les procédures d’enregistrement et de classement sont conformes aux exigences des comptabilités 

informatisées. 

Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 

règles de base suivantes : 

 - continuité de l'exploitation, 

 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

 - indépendance des exercices. 

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 

historiques. 

 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros. 

 

2-1 Changement de méthode comptable 

Impact du changement de réglementation comptable sur les comptes 2025 

L’application en 2025 des règlements ANC n° 2022-06 et 2023-03 ne génère pas de reclassement ou 

modification dans la comptabilisation des opérations existantes au sein du Fonds de dotation. 

Il existe un changement de présentation comptable lié au fait que nous avons bien utilisé, pour l’élaboration 

de nos comptes annuels, les nouveaux tableaux de synthèse modifiés par les règlements ANC n° 2022-06 

et 2023-03. 

 

2-2 Créances  

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. A la clôture, sont comptabilisées en créances à recevoir 

les sommes correspondantes aux produits de l’exercice en cours, non encore comptabilisées. Les créances 

dont la valeur probable de réalisation est inférieure à la valeur nominale, font l’objet d’une dépréciation.  

 

2-3 Dotation consomptible 

La dotation du fonds de dotation Jean Cadiot est consomptible. 

De ce fait, toutes les recettes perçues par le fonds de dotation sont comptabilisées en dotation consomptible 

lors de leur encaissement, sauf pour les produits financiers qui sont inscrits en produits financiers.  

Une reprise sur dotation consomptible est réalisée à la clôture de l’exercice social afin de couvrir les charges 

de l’exercice. Le résultat final est à ZERO. Ceci a été appliqué à partir de 2025. 
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2-4 Provision pour risques et charges  

Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé de l’entité à l'égard d'un tiers, susceptible d'être 

estimée avec une fiabilité suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une comptabilisation 

au titre de provision. Il n’y a pas de provision au 31/12/2025. 

 

2-5 Fonds dédiés 

Les recettes affectées par des tiers à des projets définis, qui n’ont pas été utilisées à la clôture de l’exercice 

à l’engagement pris à leur égard, sont comptabilisées en fonds dédiés au passif du bilan.  

 

2-6 Dettes  

Les dettes à l’égard des fournisseurs, adhérents et partenaires sont valorisées à leur valeur nominale. A la 

clôture, les charges engagées durant l’exercice, mais comptabilisées sur l’exercice suivant font l’objet d’une 

charge à payer :  

▪ En fournisseurs -factures non parvenues pour les fournisseurs  

▪ En charges à payer pour les adhérents et partenaires  

 

2-7 Charges constatées d’avance  

Les charges constatées d'avance correspondent à des charges dont la répercussion sur le résultat est 

reportée à un exercice ultérieur. 
 

2-8 Produits constatés d’avance  

Les produits constatés d'avance correspondent à des produits sur des conventions finançant des activités 

à réaliser sur les exercices futurs. 
 

 

III. NOTES RELATIVES AUX POSTES DE BILAN ACTIF 
 

3-1 Immobilisations incorporelles et corporelles 

Le fonds de dotation n’a pas d’immobilisation incorporelles et corporelles. 

Aucune acquisition et cession d’immobilisation sur l’exercice 2025. 

 

3-2 Immobilisations financières 

Les immobilisations financières sont détaillées comme suit : 

 

 

Le Fonds de dotation Jean Cadiot a signé des conventions de prêts avec des SP régionales sur une durée 

maximale d’un an. 

 

3-3 Stocks et en-cours 

Néant  

 

 

 

A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture

Titre Crédit Mutuel 15 15

SP CENTRE VAL DE LOIRE 7 000 7 000 0

SP OCCITANIE 30 000 30 000

SP 30 - GARD 20 000 20 000

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES 15 57 000 7 000 50 015
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3-4 Etat des créances et dépréciations liées 
 

 
 

Il n’y a pas de créances douteuses au 31/12/2025. Et donc pas de dépréciation.  

 

3-5 Valeurs mobilières de placement 

Il n’y a pas de valeurs mobilières de placement au 31/12/2025. 

 

 

IV. NOTES RELATIVES AUX POSTES DE BILAN PASSIF 
 

4-1 Tableau de variation des fonds propres 
 

 
 

 

 

Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an

Créances rattachées à des participations

Prêts 50 000 50 000

Autres immobilisations financières 15 15

Créances financeurs 1 003 935 503 935 500 000

Créances financeurs douteux ou litigieux

Autres créances 50 000 50 000

Personnel et comptes rattachés

Organismes sociaux

Etat et autres collectivités publiques

Groupe et associés

Débiteurs divers

Charges constatées d'avance 95 456 95 456

TOTAUX 1 199 406 699 391 500 015

VARIATION DES FONDS 

PROPRES
A l'ouverture

Affectation du 

résultat
Augmentation

Diminution ou 

consommation
A la clôture

Fonds propres sans droit de reprise 0

Fonds propres avec droit de reprise 0

Ecarts de réévaluation 0

Réserves 66 186 127 894 194 080

Report à nouveau (RAN) -2 037 -2 037

Excédent ou déficit de l’exercice 125 857 -125 857 0

Situation nette 192 043 0 0 0 192 043

Fonds propres consomptibles 15 000 1 053 254 -411 045 657 209

Subventions d’investissement 0

Provisions réglementées 0

TOTAL 207 043 0 1 053 254 -411 045 849 252
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4-2 Dotation consomptible 
La dotation consomptible a évolué de la façon suivante en 2025 : 

 

 
 

 

4-3 Subventions d’investissements 

Il n’y a pas de subventions d’investissement au 31/12/2025. 

 

4-4 Provisions réglementées  

Il n’y a pas de provisions réglementées au 31/12/2025. 

 

4-5 Fonds dédiés 

Il n’y a pas de fonds dédiés au 31/12/2025. 

 

4-6 Provisions pour risques et charges 

Il n’y a pas de provisions pour risques et charges au 31/12/2025. 
 

Dotation consomptible 31/12/2024 Augmentation Diminution 31/12/2025

Dotation initiale 15 000 15 000

*1 Dotation réseau SP 225 910 203 118 22 792

*2 Dotation plan stratégique 800 000 204 544 595 456

*3 Dotation Biocoop 27 344 3 383 23 961

Total 15 000 1 053 254 411 045 657 209

*1 Dotation réseau SP Montant reçu Type 

Solikend  14 255 € Entreprise

CQLP 30 000 € Entreprise

EURIAL ultra frais 6 973 € Entreprise

Solidarité Paysans 50 000 € Association

Savencia 40 000 € Entreprise

Sisley d’Ornano 20 000 € Fondation

Biocoop 10 000 € Fonds de dotation

FDD1  50 000 € Fonds de dotation

Amplegest 1 000 € Entreprise

LDC 150 € Entreprise

Particuliers 3 532 € Particuliers

Total dotation réseau SP 225 910 €

*2 Dotation plan stratégique

ZEVENT 800 000 € Fondation

Total dotation plan stratégique 800 000 €

*3 Dotation biocoop

Biocoop via Heoh Paiment 27 344 € Fonds de dotation

Total dotation plan stratégique 27 344 €

Détail 
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4-7 Etat des échéances et des dettes 

 
 

4-8 Emprunts 

Pas d’emprunt au 31/12/2025.  

 

 

V. DETAIL DES OPERATIONS DE CLOTURE 
 

5.1 Charges à payer et produits à recevoir 

DETAIL DES CHARGES A PAYER 

▪ Fournisseurs, factures non parvenues 4 560 € 

▪ Charges à payer à Solidarité Paysans National 30 791 € 

▪ Charges à payer à SP Bretagne 1 500 € 

▪ Charges à payer administrateurs 741 € 

 

DETAIL DES PRODUITS A RECEVOIR 

▪ Produits à recevoir Solidarité Paysans National 50 000 € 

 

PRODUITS ET CHARGES IMPUTABLES A UN AUTRE EXERCICE 

▪ Charges constatées d’avance 95 456 € 

▪ Produits constatés d’avance (FDF / ZEVENT) 1 000 000 € 

 

 

VI. NOTES RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT 
 

6-1 Produits d’exploitation 

Les produits de l’association sont composés de la reprise de la dotation consomptible pour 411 045 €. 

 

6-2 Charges d’exploitation 

Les charges d’exploitation de l’association sont composées de : 

▪ Autres achats et charges externes 242 548 € 

▪ Aides financières 173 620 € 

▪ Autres charges 715 € 

Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établist de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 4 560 4 560

Dettes des legs ou donations

Personnel et comptes rattachés

Organismes sociaux

Etat et autres collectivités publiques

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés

Autres dettes 128 488 128 488

Produits constatés d'avance 1 000 000 500 000 500 000

TOTAUX 1 133 048 633 048 500 000 0
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6-3 Liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions du fonds de dotation en 2025 
 

 
 

 

6-4 Résultat financier 

Le résultat financier est de 5 838 € et correspond à intérêts sur livrets d’épargne.  

 

6-5 Résultat exceptionnel 

Néant  
 

6-6 Contributions volontaires en nature 

Les contributions volontaires en nature couvrent le temps des administrateurs et bénévoles consacré à leur 

mandat en tant que membres du Conseil d’administration. 

Le temps est comptabilisé à partir des feuilles d’émargement des réunions et/ou des PV des réunions.  

Le bénévolat est valorisé selon le coût moyen du service de remplacement en agriculture soit 150 € pour 

7h00 de bénévolat. Sont déduits de cette valorisation les indemnités versées aux titres des mandats. 

 

 
 

 

 

 

 

VII. AUTRES INFORMATIONS 
 

7-1 Effectif  

Il n’y a pas de salarié dans le fonds de dotation. 

 

CONV REVERSEMT SP OCCITANIE 11 000,00

CONV REVSMT SP CVDL 6 500,00

CONV REVST SP LOR ET HAUTE MAR 5 000,00

CONV REVST SP PAYS BOURGOGNE 5 000,00

CONV REVST SP ARIEGE 15 000,00

CONV REVST SP NATIONAL 18 500,00

CONV REVST SP POITOU CHARENTES 8 120,00

CONV REVST PYRENEES ORIENTALES 5 000,00

CONV REVST SP49 MAINE ET LOIRE 10 000,00

CONV REVST ADA31 18 000,00

CONV REVST SP RHONE ALPES 10 500,00

CONV REVST SP LIMOUSIN 18 000,00

CONV REVST SP CENTRE VAL DE LO 10 000,00

CONV REVST SP AUVERGNE 10 500,00

CONV REVST SP JURA 10 000,00

CONV REST SP 70 7 500,00

CONV REVST SP AUDE 5 000,00

TOTAL 173 620,00

 Jours Valeur 
Indemnités 

Versées 

Bénévolat 

valorisé 

Temps déclaré 50 7 500 € 490 € 7 010 € 
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7-2 Rémunérations des 3 plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés 

Conformément à l’article 20 de la Loi 2006-586, une information est donnée sur les rémunérations versées, 

avantages en nature inclus, aux trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés de notre fonds. Tous 

les administrateurs sont bénévoles et ne perçoivent aucune rémunération. 

 

7-3 Engagements hors bilan 

Il n’y a pas d’engagements hors bilan au 31/12/2025. 

 

7-4 Informations relatives aux frais d’audits et de commissariat aux comptes  

Le Cabinet Audisol assure la fonction de commissariat aux comptes. A ce titre, la rémunération de la 

mission de commissariat en 2025 s’élève à 1 560 euros. 

 

 

VIII. INFORMATIONS LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 
 

8-1  Compte de résultat par Origine et Destination (CROD) 
 

 

TOTAL
Dont générosité 

du public
TOTAL

Dont générosité 

du public

PRODUITS PAR ORIGINE

1- PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 416 883 416 883 209 605 209 605

1.1 Cotisations sans contrepartie

1.2 Dons, legs et mécénat 411 045 411 045 209 605 209 605

 - Dons manuels 204 544 204 544 4 759 4 759

 - Legs, donations et assurances-vie

 - Mécénat 206 501 206 501 204 846 204 846

1.3 Autres produits liés à la générosité du public 5 838 5 838

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 0 0

2.1 Cotisations sans contrepartie

2.2 Parrainage des entreprises

2.3 Contributions financières sans contrepartie

2.4 Autres produits non liées à la générosité du public

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - UTILISATION DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

TOTAL PRODUITS 416 883 416 883 209 605 209 605

CHARGES PAR DESTINATION

1 - MISSIONS SOCIALES 237 385 237 385 72 370 62 370

1.1 Réalisées en France 237 385 237 385 72 370 62 370

 - Actions réalisées par l'organisme 62 265 62 265

 - Versements à un organisme central ou à d'autres organismes agissant en 

France 175 120 175 120 72 370 62 370

1.2 Réalisées à l'étranger 0 0 0 0

 - Actions réalisées par l'organisme

 - Versements à un organisme central ou à d'autres organismes agissant à 

l'étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 153 383 153 383 0 0

2.1 Frais d'appel à la générosité du public 153 383 153 383

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 26 114 26 114 11 379 11 379

4 - DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET DEPRECIATIONS

5 - IMPOTS SUR LES BENEFICES

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

TOTAL CHARGES 416 883 416 883 83 749 73 749

EXCEDENT OU DEFICIT 0 0 125 857 135 857

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION

Exercice N EXERCICE N-1
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8-2 Compte Emploi / Ressources (CER) 
 

 
 

 

 
 

 

TOTAL
Dont générosité 

du public
TOTAL

Dont générosité 

du public

PRODUITS PAR ORIGINE

1- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE 

DU PUBLIC 7 010 7 010 10 061 10 061

Bénévolat 7 010 7 010 10 061 10 061

Prestations en nature

Dons en nature

2- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA 

GENEROSITE DU PUBLIC

3- CONCOURS PUBLICS EN NATURE 0 0 0 0

Prestations en nature

Dons en nature

TOTAL 7 010 7 010 10 061 10 061

CHARGES PAR DESTINATION

1- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES 2 337 2 337 3 354 3 354

Réalisées en France 2 337 2 337 3 354 3 354

Réalisées à l'étranger

2- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE 

FONDS 2 337 2 337 3 354 3 354

3- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 2 337 2 337 3 354 3 354

TOTAL 7 010 7 010 10 061 10 061

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Exercice N EXERCICE N-1

EXERCICE N EXERCICE N-1 EXERCICE N EXERCICE N-1

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

  1 - MISSIONS SOCIALES 237 385 62 370   1 - RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 416 883 209 605

1.1 Réalisées en France 237 385 62 370 1.1 Cotisations sans contrepartie

    - Actions réalisées par l'organisme 62 265 0 1.2 Dons, legs et mécénat 411 045 209 605

    - Versements à un organisme central ou à d'autres organismes 

agissant en France
175 120 62 370     - Dons manuels 204 544 4 759

1.2 Réalisées à l'étranger 0 0     - Legs, donations et assurances-vie 0 0

    - Actions réalisées par l'organisme     - Mécénat 206 501 204 846

    - Versements à un organisme central ou à d'autres organismes 

agissant à l'étranger
1.3 Autres produits liés à la générosité du public 5 838 0

  2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 153 383 0

2.1 Frais d'appel à la générosité du public 153 383 0

2.2 Frais de recherche d'autres ressources 0 0

  3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 26 114 11 379

TOTAL DES EMPLOIS 416 883 73 749 TOTAL DES RESSOURCES 416 883 209 605

  4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS   2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

  5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE   3 - UTILISATION DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE 135 857 DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE

TOTAL         416 883 209 605 TOTAL 416 883 209 605

135 857

 (+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public
0 135 857

135 857 135 857

EMPLOIS PAR DESTINATION RESSOURCES PAR ORIGINE

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU 

PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU 

PUBLIC EN FIN D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

 (-) Investissements et  (+) desinvestissements nets liés à la 

générosité du public de l'exercice

EXERCICE N EXERCICE N-1 EXERCICE N EXERCICE N-1

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

2 337 3 354 7 010 10 061

Réalisées en France 2 337 3 354 Bénévolat 7 010 10 061

Réalisées à l'étranger 0 0 Prestations en nature

2 337 3 354
Dons en nature

2 337 3 354

TOTAL 7 010 10 061 TOTAL 7 010 10 061

3- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU 

FONCTIONNEMENT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

1- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS 

SOCIALES

1- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA 

GENEROSITE DU PUBLIC

2- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE 

FONDS
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